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Agenda 
Pour sa 5 ème édition du Solstice
d’hiver, la municipalité organise

le samedi 6 décembre :

AU FOYER DE LA BONNETTE 

15h00 :  spectacle “ Sauver Noël à
coup d’étoiles et d’étincelles !”

16h00 : venue du Père Noël +
goûter

FACE PLACE PAILLOLE

18h00 : Chorale Gospel
     18h45 : Conte pyrotechnique 

SOLSTICE D’HIVER
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Agenda décembre-janvier

Décembre :
Samedi 6 décembre : Solstice d’hiver, détails ci-contre.
Mercredi 10 ( 14h à 17h) et samedi 14 ( 9h30 à 12h00)
décembre : Remise des colis de Noël aux habitants de
plus de 70 ans, de 14h à 17h en Mairie
Jeudi 11 décembre : Passage de la balayeuse

Janvier :
Samedi 10 janvier : Théâtre “Du pain sur les
planches”, 20h30 au foyer de la Bonnette, entrée
libre, participation au chapeau.
Vendredi 16 janvier : Vœux du Maire, au foyer de
la Bonnette, à 19h00 (voir l’encart).
Samedi 24 janvier : Théâtre “La griffe”, 20h30 au
foyer de la Bonnette, entrée libre, participation au
chapeau.
Samedi 31 janvier : Accueil des nouveaux
habitants, au foyer de la Bonnette à 11h00.

CONCOURS DU 
SOLSTICE D’HIVER

 

La commune vous
propose cette 
année de réaliser 
un bonhomme de neige avec des
matériaux de récupération. 

Soyez créatifs !
Vos réalisations seront exposées au
sein de la commune. Le règlement

est disponible en Mairie et sur
Illiwap.



Les nouveaux horaires
d’ouverture de la Mairie

 

La mairie ajuste ses horaires pour
mieux vous servir

Lundi : 15h30 – 17h30
Mardi : 10h00 – 12h00 et
15h30 – 17h30
Mercredi : 14h30 – 18h30
Jeudi et vendredi  : 8h30 –
12h00 et 15h30 – 17h30
Samedi, uniquement semaines
paires : 9h00 – 12h00

Message de l’association des commerçants

“Créée pour dynamiser la vie locale et valoriser le commerce de proximité, l’association
Les Vitrines de La Queue-lez-Yvelines rassemble les commerçants et artisans de la
commune.
Son objectif ? Soutenir le tissu économique local, créer des animations conviviales et renforcer
le lien entre habitants et commerçants. A travers divers événements et initiatives nous
souhaitons mettre en lumière la richesse et la diversité des commerces de notre ville.
Nous comptons sur les Laqueutoises et les Laqueutois pour participer nombreux à nos futurs
évènements et à continuer à faire rayonner notre ville.”

Vœux du Maire

Le Maire et son conseil
municipal ont le plaisir de vous
convier à un moment de
partage et d’échange à
l’occasion des vœux du maire
le 16 janvier à 19h à la
Bonnette. 
Pour y participer, il vous suffit
de vous inscrire en mairie en
appelant au 01 34 86 40 55 

Inscription à l’école
maternelle

Votre enfant est né entre le
1er janvier et le 31 décembre
2023 ? L’inscription se fait en
mairie avant la fin de l’année.

CAR : Contrat d’Aménagement
Rural

La commune obtient 700 000 €
de subvention pour moderniser
le centre-bourg et édifier un
bâtiment multisports pour le
groupe scolaire.

Nouveauté :

Mille Vins 

Sébastien COLLIN, nouveau
gérant, vous propose des
dégustations, des conseils et des
jolies bouteilles pour toutes les
envies au centre commercial les
Croix.

La Maison des travaux

située au 6 rue Nationale, 
Emilie AICHOUN vous accueille
et vous aide à optimiser vos
travaux d’habitat.

Inscription sur les listes
électorales

Assurez-vous de pouvoir voter
aux prochaines élections.
Qui ? Tout citoyen majeur,
français ou européen résidant
dans la commune.
Quand ? Jusqu’à la date limite
légale avant le scrutin.
Comment ? En ligne
https://www.service-
public.gouv.fr/  ou en mairie,
avec pièce d’identité et
justificatif de domicile.

11 novembre 

La commune  a célébré
l’Armistice de 1918 en présence
du Maire, des élus, de la
gendarmerie, des habitants et
des enfants des écoles. La
cérémonie s’est achevée avec
des brioches pour les enfants et
autour du traditionnel pot de
l’amitié à la mairie.

Aide de 50 € pour votre Pass
Navigo étudiant

Le CCAS accompagne les
bacheliers 2025 (juillet ou
rattrapage de septembre).
Pièces à joindre :
• Preuve d’obtention du bac
2025 et inscription dans un
établissement supérieur
2025/2026
• Attestation d’abonnement
au Pass Navigo
• Pièce d’identité, justificatif
de domicile et RIB


